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Impayés de salaires des assistantes maternelles
Question écrite n° 13795

Texte de la question

Mme Eva Sas attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les difficultés persistantes
rencontrées par les assistantes maternelles en cas de non-paiement de leur salaire. Cette situation place ces
professionnelles dans une précarité particulièrement préoccupante. Même lorsque les conseils de prud'hommes
statuent en leur faveur, les huissiers se trouvent souvent dans l'impossibilité d'exécuter les décisions de justice,
laissant les assistantes maternelles sans recours effectif. En outre, elles doivent supporter des frais judiciaires
importants et se voient fréquemment privées des documents de fin de contrat indispensables à l'ouverture de
leurs droits aux indemnités de chômage. Ces dernières années, certaines avancées ont été réalisées pour
sécuriser leur rémunération. Ainsi, dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour
2026, le dispositif Pajemploi+ a été généralisé et rendu obligatoire pour les parents employeurs et les
assistantes maternelles. Ce mécanisme garantit le paiement de deux mois d'impayés, ce qui constitue une
avancée, mais demeure insuffisant pour assurer une véritable garantie de salaire. Face à la persistance de ces
situations d'impayés, de nombreuses assistantes maternelles finissent par renoncer à leur métier. Les
organisations représentatives, syndicales et associatives ont ainsi proposé la création d'un fonds national de
garantie des salaires. Elle lui demande donc quelles actions il envisage de mettre en œuvre afin de répondre à
cette problématique.
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